
EVALUATION DE DEPART - FORMATION AAC - PERMIS B

PROCÉDURE D’ÉVALUATION 

• L’évaluation se déroule en situation de conduite hors et en circulation à bord d’un véhicule-école. 
Ce test permet de quantifier le nombre d’heures de formation à la conduite automobile. Il 
n’impose pas un nombre d’heures; c’est un prévisionnel. 

• Cette évaluation dure environ 45 minutes et s’appuie sur les prescriptions du Guide pour la 
Formation des Automobilistes ( GFA). 

• La fiche d’évaluation de départ ( fiche exemplaire élève / fiche exemplaire école de conduite 
selon le modèle ci-près ) devra être obligatoirement signée par le formateur, l’élève et les parents 
( pour les mineurs) à l’issu de ce test. 

  

• La procédure d’évaluation répondra à des renseignements d’ordre général sur l’élève dont le 
détail est décrit ci-après. 






